
VIE QUOTIDIENNE

VOTRE RECETTE
Salade de brocoli au lard croustillant,

parfumé a la noisette
Préparation : 15 min.
Cuisson : 25 min.

Pour 4 personnes
1 tête de brocoli,
500 g de lard en
tranches,
200 g de noisettes
entières,
1 c. à soupe vinaigre
de framboise,
2 c. à soupe d’huile
de noisette,
sel, poivre.

Préparation
Eplucher le brocoli, le détailler
en bouquets et le faire cuire

20 minutes à l’eau bouillante
salée. Faire sauter les tranches
de lard dans une poêle très

chaude. Les couper
ensuite en morceaux,
écraser les noisettes
et mélanger le tout.
Préparer la vinaigrette
en mélangeant
le vinaigre de
framboise à l’huile
de noisette. Saler

et poivrer. Bien mélanger le tout
avant de servir froid.
Source : Prince de Bretagne.
Recette : Anne­Sophie Lhomme.
Photo : Bernard Radvaner.

LE BRIDGE
par Jean­Pierre Souchon

Un bon plan...
Revoici le problème de
dimanche dernier :

Ouest a ouvert d’1P, Nord et
Est ont passé et en Sud
vous avez réveillé par 2SA
naturel (16 très beaux
points assimilés un peu
généreusement à 18).
Nord a fait un texas Cœur à
3K, Sud a répondu 3C et
Nord a conclu à 4C, contrat
final. Ouest entame l’As de
Pique.
Quel est votre plan de jeu
en Sud ?
Vous avez 1P, 2C et 1T à
perdre. Sauf si l’impasse au
Roi de Trèfle sur Est fonc­
tionne. Pourquoi pas ?
Mais la probabilité est plutôt
en faveur d’Ouest qui a
ouvert.
Regardez les jeux :

Vous aurez remarqué que
les Carreaux peuvent vous
permettre de défausser vos
trois Trèfles perdants, vous
évitant ainsi une impasse au
Roi de Trèfle sans doute
perdante. En fait, quel est
votre problème ? Votre
objectif est d’éviter de
donner la main à Est. Car si
c’est Ouest qui détient As
Roi de Cœur, peu importe
votre façon de jouer, Est ne

prendra jamais la main et
vous gagnerez. Mais si Est
détient un des deux hon­
neurs à Cœur, ce qui n’est
pas impossible et si, en
main au Roi de Pique lors­
qu’Ouest continue Pique
après son As, vous jouez
Cœur vers DV10, Ouest ne
mettra pas son honneur et
Est prendra la main pour
jouer Trèfle, vous condam­
nant à chuter. A la table, le
déclarant a donc jeté le Roi
de Pique sous l’As (*). Ouest
a continué Pique pour la
Dame du mort. Et Sud a
joué la Dame de Cœur du
mort, comme s’il tentait une
impasse ! Il était difficile
pour Est de mettre son Roi
de Cœur. Et le déclarant
gagna. C’était un bon plan !
(*) La défausse du Roi de
Pique sous l’As peut vous
sembler inutile dès lors que
vous pouvez remonter au
mort au Valet de Carreau.
Mais dans ce cas, vous
dévoilez un peu plus votre
jeu, Est sachant alors que
vous avez AsRD de Carreau.
Et il peut peut­être plonger
plus facilement du Roi de
Cœur sur la Dame du mort.

Problème
Voici un nouveau problème :

En Sud, vous ouvrez d’1C,
Ouest intervient à 3T (qui
indique un très gros bicolo­
re Pique­Carreau), votre
partenaire en Nord vous
soutient à 3C et vous dites
4C, contrat final. Ouest
entame la Dame de Cœur.
C’est à vous !
Solution dimanche
prochain.
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LES ECHECS
par Francis Meinsohn

La coupe du Monde
dominée par les Russes
et les Ukrainiens
De 128 participants au dé­
part, il n’est resté que
deux Russes : Svidler et
Gritchuk, et deux Ukrainiens :
Ponomariov et Ivantchuk.
Svidler fut le plus à l’aise à se
qualifier en battant Ponoma­
riov 1,5 à 0,5. Ce fut plus
difficile pour Gritchuk car
Ivanchuk l’a obligé à jouer six
parties pour l’emporter 3,5 à
2,5. Ivanchuk peut regretter
d’avoir perdu une partie
gagnante et une partie nulle.
Mais si Gritchuk est moins
créatif, il joue plus rapide­
ment et maintient plus facile­
ment l’équilibre.
La finale Gritchuk – Svidler
promet : Gritchuk a éliminé

cette année Aronian, Kram­
nik, Morozevitch…Quant à
Svidler il est champion russe
pour la septième année.

A vous de jouer
Les Blancs jouent et gagnent.

Solution :

1/Ch4+/Rg5/2/Cf3+etmat
aucoupsuivant.

Délais lors de l’achat d’un terrain à bâtir
VOS DROITS

L’avant­contrat devra
contenir en condition
suspensive, l’obtention

pour l’acquéreur, d’un per­
mis de construire, et en pré­
ciser les conditions : nature,
SHON*, hauteur de la cons­
truction et délais d’obten­
tion ; c’est, en effet, la seule
autorisation qui, une fois,
devenue définitive, garanti­
ra la réalisation du projet.

l Quelle sont
les démarches à effectuer
pour obtenir
un permis de construire ?
Un dossier retiré préalable­
ment auprès de la mairie
compétente (celle du lieu de
situation du terrain à bâtir)
devra être dûment complété
et déposé en mairie, contre
récépissé avec tout un en­

semble de pièces permet­
tant de définir le projet ar­
chitectural**.
Un envoi en lettre recom­
mandée avec demande
d’avis de réception est éga­
lement possible.
Même si le recours à un ar­
chitecte n’est pas nécessaire
pour le particulier qui veut
faire édifier lui­même, une
habitation dont la SHON
n’excède pas 170 m², son in­
tervention est souhaitable
notamment pour l’établisse­
ment des plans.
Le dossier est complet, si
aucune demande de docu­
ment supplémentaire n’est
notifiée au demandeur, un
mois après son dépôt. En cas
de pièces manquantes, trois
mois maximum sont donnés
pour compléter le dossier.
Le délai d’instruction de
droit commun est de deux
mois pour les maisons indi­
viduelles (un mois de plus
pour les autres construc­
tions).
Ce délai est majoré si
d’autres autorisations sont
nécessaires.
Sauf cas particuliers, l’ab­
sence de réponse de l’autori­
té administrative vaut per­
mis tacite.
Il est toutefois souhaitable
d’obtenir un arrêté autori­
sant expressément la cons­

truction, pour pouvoir en fai­
re l’affichage sur le terrain.

l Quelles sont
les conditions à remplir
pour que le permis
devienne définitif ?
L’autorité administrative
dispose d’un délai de trois
mois pour retirer le permis
de construire illégalement
octroyé.
Les tiers disposent eux d’un
recours contre le permis de
construire, pendant un délai
de deux mois qui commen­
cera à courir à compter de
l’affichage sur le terrain.
Afin de faire courir ce délai,

il est nécessaire de procéder
à cet affichage et pour s’en
prémunir la preuve, un
constat d’huissier est la
meilleure garantie.
En cas d’absence d’afficha­
ge ou de non­constat de cet
affichage, il est toutefois ras­
surant de savoir qu’un an
après l’achèvement de la
construction, plus aucun re­
cours ne sera possible contre
le permis de construire, pour
les tiers.

* SHON : sur face hors
œuvre nette.
** plans, documents écrits,
implantation des bâtiments,

composition, organisation et
expression des volumes,
choix des matériaux et des
couleurs. Des documents
graphiques ou photographi­
ques, permettant l’insertion
dans l’environnement et
l’impact visuel des bâti­
ments ainsi que le traite­
ment de leurs accès et de
leurs abords.

Pour acheter un terrain
à bâtir, un délai
minimum de six mois
est à prévoir entre
la signature
du compromis
ou de la promesse
de vente
et la régularisation
de l’acte devant
notaire.

Un an après l’achèvement de la construction, plus aucun recours ne sera
possible contre le permis de construire, pour les tiers. SP

VOS LETTRES, VOS COURRIELS, VOS RÉACTIONS
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Honte à moi !
En lisant vos lignes, j’en viens à
me souvenir à quel point il est
honteux d’être le fonctionnaire
que je suis ! Honte à moi que
d’avoir étudié, passé un
concours, et de l’avoir réussi.
Honte à moi que de bénéficier
de la sécurité de l’emploi.
Honte à moi que de ne rien
faire de mes journées.
Honte à moi d’être la cause de
tous vos malheurs et de ceux
de la France.
L’archétype du fonctionnaire a
bien changé, mais l’étiquette
est tenace ! Sans doute
devriez­vous échanger avec
des fonctionnaires avant que
d’émettre un avis, mais certes,
pas avec ceux qui bénéficient
de passe­droits et autres
placards dorés. Si cela existe
en effet, encore, l’apanage de
quelques­uns, n’est pas celui
de la majorité de ceux qui sont,
en priorité, à votre service,
avec comme moyens, pas
grand­chose.

UPascale PERROUD

Mise au point
Non, les fonctionnaires ne sont
pas dans leur bulle et ne sont
pas des privilégiés : en 2009,
notre point d’indice a été gelé
pour 3 ans, ce qui veut dire 3

ans sans hausse de salaire. De
plus, avec un départ sur deux
non remplacé, chaque agent
se retrouve à faire le travail
d’au moins deux personnes.
J’ai, pour ma part, sept
attributions différentes, sept
législations à connaître.
Tous mes collègues sont dans
le même cas. Quant à la

sécurité de l’emploi… Sachez
que si un agent refuse trois
propositions “raisonnables”,
il est purement et simplement
remercié ! Sachant que ces
“propositions raisonnables”
peuvent conduire un agent à
l’autre bout du pays. Que faire
lorsque l’on a une famille, des
enfants en bas âge et un

conjoint qui ne peut pas
quitter son poste, sachant que
s’il vous suit, il n’est pas sûr de
retrouver un emploi ?

UL.D.

Pas un privilégié
Etant fonctionnaire territorial
au service de la route je ne me
considère pas comme un
privilégié ni au niveau salaire
ni au niveau travail.
Il serait bien que ce monsieur
se renseigne un peu plus avant
de parler d’un sujet qu’il ne
maîtrise apparemment pas.

UA.V. 73

Exemplaires
Haro sur les fonctionnaires
Tous sans exception. Comme
c’est facile et injuste.
En ces temps difficiles, si tous
les Français devaient partager
les efforts, je pense que
l’exemple devrait venir de nos
“élites”. C’est­à­dire de ceux
qui nous gouvernent, de ceux
que nous avons élus.
Or, aucun ne propose une
réduction de leurs indemnités.
Personne ne propose la
réduction de leurs effectifs.
Pourquoi autant de députés
français ou européens ?
Pourquoi autant de sénateurs
aussi grassement payés ?

}
Cher auteur d’un courrier critiquant les fonctionnaires,
Il serait bien avant de critiquer de préciser contre
quelle fonction publique vous avez tant de rancœur.
Je vous informe qu’en France, il y a trois sortes de

fonction publique : La territoriale, l’hospitalière
et la Fonction Publique d’Etat. Si c’est contre cette dernière,
et notamment ses hauts représentants (préfets, ministres,
députés….) que vos vives réactions sons dirigées sachez que
je les partage. Avantages en nature, exonérations d’impôts…
Ces droits réservés à une certaine partie de la population sont
effectivement scandaleux et totalement injustifiés.
Si par contre vos griefs visent les fonctionnaires des mairies
ou des hôpitaux, laissez­moi vous dire que je ne suis pas
d’accord avec vous. Je ne pense pas qu’un agent communal,
catégorie C, comme nous sommes nombreux, payé 1 080 euros
par mois soit privilégié plus qu’un autre salarié occupant
les mêmes fonctions dans le privé. Avant de critiquer, il est bon
de se renseigner. Certains fonctionnaires sont privilégiés certes,
certains sont incompétents, oui c’est vrai mais comme de
nombreuses personnes du privé également. 60 % d’entre nous
se serrent la ceinture pour reprendre vos mots, avec un salaire
inférieur à 1 200 euros, et gelé je vous le rappelle pour 3 ans.
Pas de prime, pas de moyen d’évoluer mais toujours plus
d’habitants en France et donc de travail ! ~

UCN.74

La fonction publique…

DIMANCHE PROCHAIN
La fiscalité des donations.

Rubrique réalisée
par les notaires

de l’Isère, de la Drôme,
des Hautes-Alpes
et des Savoie.
A consulter :

www.chambre-
drome.notaires.fr /

www.cr-
grenoble.notaires.fr /

chambre-
interdepartementale-de-
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Dans votre quotidien
du mercredi 21 septembre

(édition Drôme, Hautes-Alpes),
retrouvez le journal

d’information des notaires :
actualités juridiques, conseils,
annonces immobilières...

Trou de la Sécu :
les Français consomment­ils
trop de médicaments ?

OUI 69%

NON 31%

U VOTRE AVIS

Résultats de la consultation
effectuée sur le site
du Dauphiné Libéré
(2 140 votes).
Réagissez désormais
à la question suivante
sur le dauphine.com :
­ Gagner 162 millions d’euros
à un jeu de hasard :
est­ce scandaleux ?

Vos lettres, vos courriels,
vos réactions

(avec mention obligatoire
de vos coordonnées)

sont à adresser soit sur le site
du Dauphiné Libéré
(ledauphine.com,
rubrique "contact ­

courrier des lecteurs")
soit par courrier au "Forum

des lecteurs",
Le Dauphiné Libéré,
Les Iles Cordées

38913 Veurey Cedex.
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